
Les stages de formation 

syndicale 

Mouvement intra : réussir son 

entrée dans l’académie 

Tous les personnels sont autorisés à s’absenter jusqu’à 12 jours par an pour des  
formations syndicales (sans obligation de rattraper des cours). 

Ne pas attendre l’accord de la hiérarchie. Le dépôt du formulaire suffit.

Ce stage est ouvert à toutes et tous.  
Nous participons aux frais de déplacement et de repas de nos adhérentes et adhérents 

 Ce stage s’adresse particulièrement aux stagiaires. Nous y aborderons le fonc-
tionnement et les stratégies du mouvement intra ainsi que nos droits et missions 
(rémunération, promotions, services partagés, TZR…). 

 Ce stage sera animé par nos militantes et militants en charge de ces dossiers. 

Inscrivez-vous via votre espace adhérent·e ou par mail à  
orleanstours@snes.edu. 
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